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Évènement Évènement à Argilly le 23 juillet 1762

Identifiant HISCOD_05021

Date Année 1762
Mois :  Juillet
Jour :  23
Jour de la semaine :  Vendredi

Localisation Lieu historique :  Argilly
Lieu :  Argilly
Code commune :  21022
Latitude :  47.068621
Longitude :  5.01278

Unités administratives
historiques

Entité politique :  Royaume de France
Entité administrative :  Dijon
Sous-entité administrative :  Nuits

Unités administratives Pays :  France
Entité administrative :  Bourgogne-Franche-Comté
Sous-entité administrative :  Côte-d'Or

Caractéristiques Typologie HiSCoD :   Conflit contre les autorités locales et/ou nationales ;
Typologie originale :  Type 312 : Opposition à l'action du personnel des Eaux et Forêts
Nombre de participants :  8
Participation féminine :  Oui

Présentation du contenu

Description (langue originale) :  Résumé de la fiche Jean Nicolas n° 5295 : « 8 personnes sont surprises en flagrant délit de

vol de bois dans la ''forêt du Roy de la Chatellenie d'Argilly'' et s'opposent violemment à la saisie que veut effectuer l'huissier.

[Autre enquêteur] Lors d'une nouvelle tentative de saisie, un délinquant court la hache levée sur un individu près de la garde

''pour l'assassiner ce qu'il auroit fait si cet homme ne se fut retourné''. Un autre passant qui refuse de dire où est le garde est

''pris au collet''. Ensuite le groupe se rend chez le garde avec des fusils et des bâtons. La Table de Marbre ''modère'' les amendes

infligées par la Maîtrise aux deux principaux coupables (de 10 à 24 £) et transforme respectivement les 9 et 3 ans de galère en

bannissement de 9 et 3 ans hors du ressort de la Chambre. Le mouvement s'est propagé de la forêt au domicile du garde, mais

[l'enquêteur ne sait] où celui-ci est situé. [Autre enquêteur] Le garde forestier dresse un PV le 23 juillet contre huit personnes

qui coupent en enlèvent chênes et ornes dans la forêt royale et les emmènent par la Saône. La journée [?] se situe le 30 juillet

lorsque la garde revient avec un huissier pour saisie. »

Description (anglais) :  -

Bibliographie

Sources primaires :  Bibliothèque François-Lebrun, Université Rennes 2, Fiche Jean Nicolas n° 5295.Arch. dép. Côte-d'Or, B
II74/15. Jugement du siège souverain de la Table de marbre du 17 août 1764.Arch. dép. Côte-d'Or, B II 74/15. Jugement
de la Table de Marbre (appel), 17 août 1764. [Un autre enquêteur n'a pas trouvé la sentence de la Maîtrise dans la liasse
correspondant à cette période. Cette sentence était du 30 mai 1764).
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Bibliographie :  Nicolas, Jean (2002). La rébellion française. Mouvements populaires et conscience sociale (1661-1789). Paris :
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